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Préserver les espaces boisés

Protéger les équilibres écologiques des milieux 
agro-naturels, réservoirs de biodiversité

Préserver les espaces agricoles

Protéger les milieux naturels sensibles et 
la prairie de la Charente

Cheminement des berges de la Charente - 
Charente en vélos

Chemin de halage à reconstituer

Trame des Vallons

Sentier de Germanicus

Axes urbains « partagés »

Sentier de grande randonnée (GR4 et GR 655)

Augmenter la part modale des déplacements 
doux et alternatifs

Développer un espace urbain des proximités durables
Lier les réseaux de mobilité douce à la trame verte 
et bleue

Relier les centralités urbaines par des réseaux 
de mobilité douce

Étendre les continuités végétales le long 
des axes urbains

Prendre en compte la zone inondable

Maintenir et recomposer les corridors écologiques

Développer les mobilités fluviales

Intégrer la Charente et son bassin versant au premier 
rang des réflexions territoriales

Préserver les coulées vertes

Préserver et valoriser les qualités et l’identité 
du système paysager local

Berges de la Charente

Vallons

Polarité existante

Mailler les espaces naturels et reconnecter 
les continuités écologiques 

Maintenir la lisibilité
des grandes entités

paysagères

Favoriser le retour
de la nature en ville

A�rmer la trame verte et bleue 
en tant qu’armature du projet de ville
A�rmer la trame verte et bleue 
en tant qu’armature du projet de ville
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RD 137 Dans les hameaux :

Privilégier l’urbanisation au sein du tissu
aggloméré

Limiter la croissance des hameaux 

Périmètre de protection rapprochée
(servitude réglementaire du captage de Lucérat)

Secteur préférentiel d’urbanisation

Permettre la préservation de leurs qualités 
architecturales en favorisant la restauration 
et l’évolution du bâti existant 

Programme de Rénovation Urbaine :
1 - La Fenêtre
2 - Les Boi�ers

3 - Bellevue
4 - Le Vallon

PRU

Programme d’Intérêt GénéralPIG

Favoriser le renouvellement qualitatif de la ville 
sur elle-même

Identi�er de nouvelles zones à ouvrir à l’urbanisation 
a�n de répondre aux besoins du développement 
urbain

Intégrer l’urbanisation nouvelle dans le respect 
de la qualité des sites, des contraintes liées 
aux risques et aux activités humaines

Préserver les ressources naturelles face
au développement urbain

Mettre en place des OAP pour les secteurs 
urbains à enjeux :

Point de captage et périmètre 
de protection immédiate 

Urbanisation proportionnée
au sein de la rocade

entre rive gauche
et rive droite

Objectifs de construction de logements
dans la commune 

 
PLH 2011-2017 : 
1 182 logements

▸ Accueillir 28 000 habitants en 2017

▸ Accueillir 30 000 habitants en 2023

2017-2023 :
environ 1 250 logements 

Proposer des modes d’habiter di�érents,
respectueux des qualités environnementales 
et paysagères 

Proposer des modes d’habiter di�érents,
respectueux des qualités environnementales 
et paysagères 
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Protéger, mettre en valeur et accompagner
l’évolution du patrimoine urbain

Consolider le rayonnement et l’attractivité 
économique des zones d’activités
(cf. �ches zones d’activités)

Assurer la cohérence entre le PLU et le PSMV,
qui réglemente l’urbanisme de l’hyper-centre 
de Saintes

Préserver, rénover et mettre en valeur le patrimoine
rural et vernaculaire des hameaux,
ainsi que leur inscription territoriale  

Développer les  secteurs déterminants de l’activité 
a�n d’a�rmer l’identité économique du territoire

Préserver la cohérence des zones rurales à travers 
le respect de l’intelligence du site

Préserver et valoriser le bâti traditionnel existant,
en favorisant sa réhabilitation et son évolution

Préserver, rénover et mettre en valeur les domaines 
et fermes en lien avec le terroir agricole

Assurer la cohérence entre le PLU et la ZPPAUP,
qui assure la protection du patrimoine saintais,
dans sa diversité

Renforcer les bassins d’activités majeurs et 
encourager le développement des pôles économiques

Conforter les pôles économiques :
- les zones d’activités
- le centre ville et la gare
Développer l’économie saintaise
à travers l’extension des zones d’activités 
existantes, conformément au Schéma de 
Développement Economique

Promouvoir le développement des espaces dédiés
aux jardins familiaux

Préserver les sièges d’exploitation agricole

Poursuivre
le développement
d’une économie
tertiaire

A�rmer l’identité
commerciale
historique de
la commune

  Développer
  l’activité 
  industrielle 
en veillant à son intégration
paysagère

Appuyer le 
développement 
du tourisme 
sur les atouts 
majeurs du 
territoire 

     Accompagner 
     l’évolution 
     de l’agriculture
locale en lien avec les 
territoires ruraux et 
périurbains

Révéler les richesses économiques 
et patrimoniales du territoire
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Garantir la sécurité et limiter les points 
de saturation du réseau routier

Adapter l’o�re en équipements à la croissance 
démographique et conforter la centralité saintaise 
au sein de l’intercommunalité

Intégrer l’importance des déplacements
supra-communaux dans le schéma de circulation 

Concilier politique environnementale, adaptation du schéma 
de circulation et développement des transports en commun

Autoroute A10

Route Centre-
Europe Atlantique

Rocade, futur 
boulevard urbain

Voie principale

Améliorer la desserte en transport en commun 
et diminuer la présence de la voiture en ville

Veiller à : 

- maintenir un équilibre entre croissance 
démographique  et niveaux quantitatif et 
qualitatif des équipements
- augmenter l’intensité urbaine des quartiers
par une o�re en équipements de proximité
adaptée et satisfaisante pour les habitants

Futur pôle multimodal

A�rmer et développer le réseau des 
équipements structurants
Permettre leur extension, leur bon 
fonctionnement et favoriser leur accessibilité. 

Réaménager qualitativement les entrées 
de ville

Créer des aires de covoiturageP
P
P

Engager une réflexion sur le développement urbain 
en lien avec les projets d’infrastructures communale,
intercommunale et régionale

Conforter les polarités d’équipements existantes

Projet d’infrastructure routière à long terme

Projet de connexion routière

Veiller au maintien de la mixité sociale 
et intergénérationnelle

Restructurer le parc de petits logements
(diminuer la vacance)
Augmenter l’o�re en grands logements

Période
2017-2023 
Poursuite de la politique
de mixité sociale

Objectif PLH
2011-2017
 Construction de 
240 logements 
sociaux

Développer l’accessibilité
numérique du territoire

Favoriser une pratique de la ville équilibrée 
et équitable pour tous
Favoriser une pratique de la ville équilibrée 
et équitable pour tous
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